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SM-41 (25-01) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, art.  171 

AVIS PUBLIC DU SCRUTIN 

Municipalité : Saint-Patrice-de-Beaurivage           Date du scrutin : 2 novembre 2025 
 

Par cet avis public, Annie Frenette, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux 

électrices et aux électeurs inscrits sur la liste électorale municipale. 

1. Un scrutin sera tenu. 
 

2. Voici les personnes candidates au : 

Poste de conseiller #6 

• Denis Toutant 

• Francis Verdon, Action St-Patrice 

 

3. Vous pourrez exercer votre droit de vote en vous présentant au bureau de vote qui est assigné 

aux dates, aux heures et au lieu ci-dessous. 

Jour du scrutin : Dimanche 2 novembre 2025, de 10 h à 20 h  

Jour de vote par anticipation : Dimanche 26 octobre 2025, de 12 h à 20 h 

Lieu du vote : École La Source, 493, rue du Manoir, Saint-Patrice-de-Beaurivage (Québec) 

*Pour exercer votre droit de vote, il est impératif que vous présentiez une carte d’identité 

avec preuve d’adresse*  

4. Vous pouvez joindre la présidente d’élection ou son adjointe à l’adresse et au numéro de 

téléphone ci-dessous. 

 

Présidente d’élection 

486, rue Principale, bureau 100, Saint-Patrice-de-Beaurivage (Québec)  G0S 1B0 

418-596-2362, poste 7 
 

Adjointe à la présidente 
486, rue Principale, bureau 100, Saint-Patrice-de-Beaurivage (Québec)  G0S 1B0 

418-596-2362, poste 4 
 

Signature 

Fait à Saint-Patrice-de-Beaurivage le 21 octobre 2025. 

 

 

____________________________________________________________________ 
Présidente d’élection 

 


